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p. 28 R E G L E M E N T  D I S C I P L I N A I R E  
 

Sans circonstance 
particulière

Avec circonstances 
aggravantes

Avec circonstances 
très aggravantes

1 Invectives, contestations répétées, attitude incorrecte, gestes déplacés… 2 dates 4 dates 6 dates

2 Injures, atteintes à la considération, gestes obscènes… 3 dates 6 dates 12 dates

3 Menaces verbales ou gestuelles, attitude physique menaçante, attitude 
agressive, tentative de coup... 

5 dates 10 dates 1 an

4 Propos ou comportement discriminatoire… dont racisme, homophobie, 
sexisme... 

12 dates 1 an 3 ans

5 Brutalités, coups, crachats… ou action de jeu particulièrement sans 
retenue, dangereuse, intentionnelle ou malveillante

12 dates 1 an 3 ans

6 Violences, agression… 1 an 3 ans Radiation

7 Harcèlement, y compris en ligne (cyberharcèlement)

8 Atteintes de toutes natures à caractère sexiste ou sexuel

9 Épreuves imposées, ritualisées, ostracisantes ou humiliantes 
(notamment bizutage ou incitation au bizutage)

1 Utilisation inappropriée de matériel de banc (bouteilles, colle...) 3 dates 6 dates 12 dates

2 Pénétration sur l'aire de jeu non autorisée d'un licencié du public ou 
d'un joueur ou d'un officiel de banc

5 dates 10 dates 1 an

3 Lancer de projectiles, de pétards… 5 dates 10 dates 1 an

4 Pénétration dans un local réservé, dégradations matérielles ou des 
biens 

6 dates 1 an 3 ans

1
Absence sans justificatifs probants à une réunion à laquelle est 
convoqué un officiel ou absence ou retard de réponse à une demande 
d'information ou de rapport

3 dates 6 dates 12 dates

2 Manquement à sa charge pour un responsable de la salle ou de 
l'espace de compétition ou pour un officiel de table

6 dates 9 dates 12 dates

3 Manquement à sa charge pour l'établissement d'une feuille de match, 
négligences administratives, refus de signer la feuille de match

6 dates 9 dates 12 dates

4 Non respect des décisions territoriales ou fédérales 6 dates 12 dates 1 an

5 Interruption volontaire, temporaire ou définitive d'un match (refus 
individuel par l'officiel responsable de mener un match à son terme)

9 dates 1 an 2 ans

6 Refus de sélection ou aide ou incitation au refus de sélection 12 dates 1 an 2 ans

7 Non respect d'une règle élémentaire de sécurité en matière sanitaire ou 
médicale

12 dates 1 an 2 ans

8
Manquement à l’obligation d’honorabilité — encadrant sans avoir 
fourni l’attestation d’honorabilité

Retrait de licence 
pour la saison en 

cours
1 an 2 ans

9 Honorabilité — Manquement à l’obligation de signalement pour un 
licencié encadrant

1 an 2 ans 3 ans

10 Communication à des tiers de tout ou partie d'un dossier disciplinaire 
ou de réclamations et litiges

1 an 2 ans 3 ans

11 Opérations électorales — Manquements aux articles 6.1.3, 6.1.4, 
6.1.5.3, 6.1.6 du règlement intérieur

1 an 2 ans Radiation

12 Opérations électorales — Fraude ou irrégularité commise dans le 
scrutin

1 an 2 ans Radiation

13
Autres atteintes de toute nature à l'éthique (fraude, corruption, 
usurpation d'identité, manquements divers à la fonction ou la 
responsabilité, etc.)

2 ans 3 ans Radiation

14 Non respect de la réglementation en matière de paris sportifs 2 ans 3 ans Radiation

15 Manquement aux obligations de collaboration aux enquêtes 
antidopage et de signalement des faits de dopage

16 Atteinte à la probité relative aux affaires économiques et financières
17 Atteinte à la santé mentale, physique ou violence psychologique

18 Atteinte de l’encadrant aux valeurs éducatives et pédagogiques 

19 Manquement à l’obligation d’honorabilité — fraude ou fausse 
déclaration en matière d’attestation d’honorabilité

Radiation

Radiation

C
Atteintes à l'éthique du sport

2 ans

Radiation

Radiation

Radiation

Radiation

Radiation

B Atteintes aux biens et aux espaces réservés

Quantum maximum

Fautes individuelles

A
Atteintes aux personnes
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p. 29 R E G L E M E N T  D I S C I P L I N A I R E  
 

Sans circonstance 
particulière

Avec circonstances 
aggravantes

Avec circonstances 
très aggravantes

1
Invectives, gestes déplacés ou obscènes, injures, atteintes à la 
considération de la part du public…

2 dates huis clos ou 
500 € (R ou D) ou 

1 500 € (N)

4 dates huis clos ou 
1 000 € (R ou D) ou 

3 000 € (N)

8 dates huis clos ou 
2 000 € (R ou D) ou 

6 000 € (N)

2
Menaces verbales ou gestuelles, attitude physique menaçante, attitude 
agressive de la part du public, lancer de projectiles, de pétards... 
pénétration non autorisée de personnes du public sur l'aire de jeu…

3 dates huis clos ou 
750 € (R ou D) ou 

2 250 € (N)

6 dates huis clos ou 
1 500 € (R ou D) ou 

4 500 € (N)

12 dates huis clos ou 
 3 000 € (R ou D) ou 

9 000 € (N)

3
Propos ou comportement discriminatoire du public, pénétration non 
autorisée de personnes du public sur l'aire de jeu avec coups, 
dégradations matérielles ou des biens…

6 dates huis clos ou 
1 500 € (R ou D) ou 

4 500 € (N)

12 dates huis clos ou 
3 000 € (R ou D) ou 

9 000 € (N)
Non réaffiliation

4
Utilisation par le public d'armes, d'explosifs ou d'animaux… ou tout 
autre comportement collectif violent du public

1 an huis clos ou 
5 000 € (R ou D) ou 

15 000 € (N)

3 ans huis clos ou 
10 000 € (R ou D) ou 

30 000 € (N)
Non réaffiliation

Club pour 
l'équipe 

concernée
5

Pénétration non autorisée sur l'aire de jeu de licenciés (joueurs, 
officiels) du banc avec ou sans injures ou coups... ou comportement 
collectif inacceptable de l'équipe 

8 points retrait 12 points retrait 20 points retrait

1
Manquement à la charge du club ou du groupement sportif pour le 
respect des dispositions concernant les mesures à prendre pour 
assurer le bon ordre et le respect des acteurs et de leurs biens 

5 dates huis clos ou 
1 250 € (R ou D) ou 

3 750 € (N)

12 dates huis clos ou 
3 000 € (R ou D) ou 

9 000 € (N)

1 an huis clos ou 
5 000 € (R ou D) ou 

15 000 € (N)

2 Non transmission d'un dossier administratif par FFhandball, LNH, 
ligue, comité

500 € 1 000 € 2 000 €

3 Non respect des décisions territoriales ou fédérales 1 000 € 3 000 € 5 000 €

4 Autres atteintes collectives de toute nature à l'éthique (fraude, 
corruption, usurpation d'identité, etc.)

3 000 € 5 000 € Non réaffiliation

5 Interruption volontaire, temporaire ou définitive d'un match (refus 
collectif de mener un match à son terme)

3 000 € 6 000 € Non réaffiliation

E
Atteintes à l'éthique du sport

Quantum maximum

D

Fautes collectives
Atteintes aux personnes, aux biens ou aux espaces réservés

Club pour 
son public
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